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(54) Sac d’emballage avec fond préforme

(57) Ce sac en matière plastique présentant des
agencements pour former des soufflets latéraux (1e) et
(1f) et un fond (1d), est remarquable en ce qu'il présen-
te, sur au moins l'une de ses parois (1a), une ligne de

marquage (2) apte à constituer une zone de pliure dé-
terminée pour former et délimiter le fond par rapport aux
parois, en créant une embase d'appui (1g) sous l'effet
de l'écartement des soufflets (1e) et (1f), en vue d'amé-
liorer sa stabilité en position verticale.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des sacs d'emballage.
[0002] D'une manière générale, les sacs d'emballage
sont réalisés, le plus souvent, soit en papier carton, soit
en matière synthétique ou plastique. Plus particulière-
ment, l'invention concerne les sacs d'emballage réali-
sés en matière synthétique ou plastique.

Ce type de sac peut être réalisé à partir d'une gai-
ne ou d'un film en matière plastique présentant une ex-
trémité fermée faisant office de fond, tandis que l'autre
extrémité opposée, est ouverte en étant notamment
susceptible de coopérer avec différents moyens pour
être fermée à volonté, d'une manière étanche ou non.

Par exemple, les bords transversaux fermés du
sac considérés à sa partie supérieure, peuvent présen-
ter des lignes de prédécoupe assujetties à tout type de
moyen d'arrachement. Après arrachement de la partie
supérieure du sac, il n'est plus possible de le refermer.

On a proposé également d'équiper facialement la
partie supérieure du sac au niveau de son bord trans-
versal fermé, d'un moyen apte à créer une ouverture
temporaire donnant libre accès à l'intérieur du sac et
susceptible d'être refermée et réouverte à volonté.
[0003] On a également proposé, pour augmenter la
capacité interne du sac, tout en améliorant sa stabilité,
de former, au moment de sa fabrication, des soufflets
latéraux. Ces soufflets latéraux sont formés symétrique-
ment, à partir d'une ligne de pliage, lors de la fabrication
des sacs par tout moyen connu et approprié.
[0004] Sous un effet de remplissage du sac, les souf-
flets latéraux sont écartés donnant ainsi du volume à
l'ensemble du sac et, indirectement, la formation d'un
fond, ce qui devrait permettre de maintenir le sac en po-
sition verticale ou sensiblement verticale. Il apparaît tou-
tefois que la formation du fond n'est pas clairement dé-
finie et ne constitue pas une embase apte à assurer une
parfaite stabilité en position verticale ou sensiblement
verticale du sac.
[0005] Or, il s'avère que cette mauvaise stabilité, en
position verticale du sac, pose de réels problèmes, lors
de son conditionnement après remplissage sur une
chaîne automatique.
[0006] En effet, après remplissage en automatique
des sacs par les produits désirés, les sacs doivent très
souvent être transférés vers un autre poste de travail
afin de les soumettre à d'autres opérations, telles que
le fardelage. En effet, il est particulièrement important
que les sacs puissent restés parfaitement stables, lors
de leur transport de poste en poste, afin, d'une part, de
les soumettre, dans de bonnes conditions, aux opéra-
tions choisies et, d'autre part, bien évidemment, d'éviter
de renverser de leur contenu.
[0007] L'invention s'est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients, de manière simple, sûre, efficace et
rationnelle.
[0008] Le problème que se propose de résoudre l'in-

vention est d'assurer une parfaite stabilité en position
verticale, d'un sac d'emballage en matière plastique, en
évitant tout risque de renversement lors de son trans-
port sur un convoyeur, par exemple.
[0009] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point un sac en matière plastique présentant
des agencements pour former des soufflets latéraux et
un fond, remarquable en ce qu'il présente, sur au moins
l'une de ses parois, une ligne de marquage apte à cons-
tituer une zone de pliure déterminée pour former et dé-
limiter le fond par rapport aux parois, en créant une em-
base d'appui sous l'effet de l'écartement des soufflets,
en vue d'améliorer sa stabilité en position verticale.
[0010] Pour résoudre le problème posé de réaliser
une embase de stabilité, la ligne de marquage est for-
mée parallèlement au fond.
[0011] Pour résoudre le problème posé d'obtenir une
stabilité maximum, la ligne de marquage est située à
une distance du fond correspondant sensiblement à la
moitié de la largeur des agencements aptes à former
les soufflets.
[0012] Pour améliorer la formation d'une embase de
stabilité, la ligne de marquage principale est combinée
avec des lignes de marquage obliques formées entre
ladite ligne principale et le fond.
[0013] Avantageusement, la ligne de marquage est
formée sur chacune des parois.
[0014] L'invention est exposée ci-après plus en détail
à l'aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un sac d'em-
ballage selon l'invention, en position verticale
stable ;

- la figure 2 est une vue de face du sac ;
- la figure 3 est une vue en coupe transversale, con-

sidérée selon la ligne 3-3 de la figure 2 ;
- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale du

sac, représenté à plat, à la sortie d'une machine de
fabrication ;

- la figure 5 est une vue correspondant à la figure 4,
après mise en forme du sac montrant la formation
de l'embase de stabilité verticale.

[0015] Pour une meilleure compréhension des des-
sins, les épaisseurs des parties constitutives du sac ont
volontairement été exagérées.
[0016] L'invention s'applique à la réalisation de sacs
en matière plastique (1) obtenus par tout moyen connu
et approprié. Par exemple, le sac (1) peut être obtenu
à partir d'une bobine de film en matière plastique sou-
mis, en continu, à différentes opérations, notamment de
pliage et de soudure réalisées, d'une manière automa-
tique. La matière plastique utilisée peut être, par exem-
ple, du PE additionné d'OPP ou bien du PE additionné
de PET.
[0017] Comme indiqué, le film de matière plastique
est soumis à différentes opérations pour obtenir un sac
(1) présentant deux parois (1a) et (1b) réunies par des
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bords transversaux (1c) et (1d) et des bords latéraux
(1e) et (1f). Au niveau du bord transversal inférieur (1d),
les parois (1a) et (1b) sont convenablement soudées ou
autrement assemblées, pour constituer un fond. A l'op-
posé, le bord transversal (1c) peut être ouvert ou bien
fermé, également par soudure ou autrement, en étant
assujetti à tout moyen apte à créer une ouverture tem-
poraire donnant libre accès à l'intérieur du sac, cette
ouverture pouvant être refermée et réouverte à volonté.

De telles dispositions ne sont pas décrites en dé-
tail, car parfaitement connues pour un homme du mé-
tier. De même, les bords latéraux (1e) et (1f) sont con-
formés en soufflets résultant de deux plis symétriques
identiques (1e1) - (1e2) et (1f1)   (1f2).
[0018] Selon une caractéristique à la base de l'inven-
tion, au moins l'une des parois (1a) du sac présente, au
moment de sa fabrication, une ligne de marquage (2)
apte à constituer une zone de pliure. Cette zone de pliu-
re (2) est déterminée pour former et délimiter le fond par
rapport aux parois (1a) et (1b), en créant une embase
d'appui (1g) sous l'effet de l'écartement des soufflets
(1e1) - (1e2) et (1f1)  (1f2) (figure 1), pour assurer
une bonne stabilité, en position verticale, du sac.
[0019] Le marquage (2) est formé parallèlement au
fond (1d). Cette ligne de marquage (2) est située à une
distance (a) du fond (1d) correspondant, sensiblement,
à la moitié de la largeur des soufflets latéraux, c'est-à-
dire sensiblement à la longueur d'un pli (1e1) - (1e2) ou
(1f1)  (1f2). La ligne de marquage (2) est réalisée lors
de la fabrication en continu du sac, et est de préférence
réalisée par marquage sur chacune des parois (1a) et
(1b) Ce marquage linéaire (2) est effectué par tout
moyen connu et approprié, apte à casser les
« molécules » du film en matière plastique. Ce marqua-
ge peut être effectué à chaud ou à froid.
[0020] Comme le montre la figure 2, la ligne de mar-
quage (2) peut également être combinée avec des li-
gnes de marquage obliques (3) formées entre ladite li-
gne (2) et le fond (1d).
[0021] Il en résulte, compte tenu de ces dispositions,
qu'après remplissage du sac, correspondant à l'écarte-
ment des soufflets, la ligne de marquage (2) peut par-
faitement délimiter une embase d'appui pour créer un
fond, assurant une parfaite stabilité en position verticale
du sac. Ainsi réalisé, le sac peut donc être déplacé d'un
poste à un autre, dans le cadre d'une machine de con-
ditionnement automatique, par exemple, sans aucun
risque de renversement.
[0022] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion.

Revendications

1. Sac en matière plastique présentant des agence-
ments pour former des soufflets latéraux (1e) et (1f)
et un fond (1d), caractérisé en ce qu'il présente,
sur au moins l'une de ses parois (1a), une ligne de

marquage (2) apte à constituer une zone de pliure
déterminée pour former et délimiter le fond par rap-
port aux parois, en créant une embase d'appui (1g)
sous l'effet de l'écartement des soufflets (1e) et (1f),
en vue d'améliorer sa stabilité en position verticale.

2. Sac selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la ligne de marquage (2) est formée parallèle-
ment au fond (1d).

3. Sac selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la ligne de marquage (2) est située à une dis-
tance du fond (1d) correspondant sensiblement à
la moitié de la largeur des agencements aptes à for-
mer les soufflets (1e) et (1f).

4. Sac selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la ligne de marquage principale (2) est combi-
née avec des lignes de marquage obliques (3) for-
mées entre ladite ligne principale (2) et le fond (1d).

5. Sac selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la ligne de marquage (2) est formée sur cha-
cune des paroi (1a) et (1b).
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